
 Vous avez dit...  

Elles font écho aux re� exions de vos collaborateurs ?

Une solution pour s’acquitter d’une partie de son obligation 
d’emploi en faveur des travailleurs handicapés.

Une vaste étendue de services aux entreprises à découvrir.

Obligation d’emploi : que dit la loi ?

   CAT, EA, ESAT... ? 
KESAKO ? 

   EN DEHORS DES ESPACES VERTS & du Conditionnement...

   Quels AUTRES SERVICES peuvent être 

   proposés AUX ENTREPRISES ? 

Avez vous besoin
de faire un tour à la Table Ronde de 11h ?

T E S T  

111hhh ???

   VOUS penseZ que recourir AU SERVICE DE ces STRUCTURES
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s vous interpellent ? 

Inscrivez vous à la table ronde de 11H !

L’objectif du forum est de permettre aux services ressources 
humaines de venir accompagner les acheteurs, responsables 

de production, dirigeants,����������	
��
�
���������������
savoirs-faire et compétences proposés par ces structures. 

 IIMPLIQUE UN COUT SUPPLEMENTAIRE ?
MPLIQUE UN COUT SUPPLEMENTAIRE ?

Engageons des solutions !

Mardi 08 décembre 2009
de 08h30 à 17h30 

  ENTREPRISE & HANDICAP

L a  l o i  é v o l u e  e n  2 0 1 0 . . .

1er Forum du Travail
ADAPTE & PROTEGE
Le plein de nouvelles idées!

  
      TRAVAIL  ADAPTE? TRAVAIL  PROTEGE ?     

 

  Une ouverture   
       en continu

    de 8h30 à 17h30
     pour une visite
   sans contrainte !

Le
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vènement...

Depuis février 2005, la loi instaure une 
obligation d’emploi des travailleurs 
handicapés pour tous les établissements 
de 20 salariés et plus, dans la proportion 
de 6% de l’effectif total de leurs salariés 
sous peine de  payer une contribu-
tion. 

A partir du 1er janvier 2010, en l’absence 
d’actions en faveur de l’emploi 
de personnes handicapées, le 
montant de la  la  contri-
bution  Agefiph sera 
multipliée par 3, soit 
1500 fois le SMIC.

 + d’infos ? contactez nous !

CLUB HANDI LOIRE 

Annette BELLET
Tél: 04 77 93 78 06
abellet@citedesentreprises.org
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